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Erwagungen

E.2

let. aLTF) ou dans les cing jours en matiere de poursuite pour effets de change (art. 100 al.
3let.aLTF). L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que s une partie forme un recours ordinaire et un
recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours
doit étre rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi |'acte attaqué
viole le droit et les moyens de preuve, et étre signé (art. 42 LTF). Le recours doit étre
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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